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BdB-NET 
 

 LES TRANSFERTS DE FICHIERS 
 

GUIDE PRATIQUE 
 

 
 
  
Préalable :  le service Transfert de fichiers est activé dès que vous avez souscrit à cette option. 
Le transfert de fichiers est réalisable à partir des seuls comptes inscrits dans ce service. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter votre Conseiller. 
 
 

 
 
 

Dans le menu de la page d’accueil de BdB-NET : 

- cliquez dans l’espace « Accédez à vos comptes » 
- identifiez-vous (si vous vous connectez pour la 1ère fois à BdB-Net, consultez la rubrique 

comment se connecter la 1ère fois » dans le menu de la page d’accueil de BdB-NET) 
- accédez à la rubrique « Transfert de fichier». 

 

 
 

 

1) POUR ACCEDER AU SERVICE « TRANSFERT DE FICHIERS » 
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�  Pour récupérer les fichiers que nous mettons à votre disposition (exemple: les relevés de 
compte), cliquez sur le service Télécharger, sélectionnez le fichier que vous voulez recevoir et 
cliquer sur le bouton « TELECHARGER » : 

 

 
 
 

�  Pour télécharger le fichier sur votre poste de travail, vous devez cliquer sur « Enregistrer » : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

2) TELECHARGER LES FICHIERS 
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�  Sélectionnez le répertoire sous lequel vous voulez enregistrer votre fichier, et attribuez-lui un 

nom: 
 

 
 
 

�  Quand le téléchargement est terminé, vous pouvez intégrer le fichier dans l’un de vos logiciel ou 
le visualiser: 
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Si vous souhaitez envoyer vos fichiers de remises à la Banque de Bretagne, vous devez cliquer sur 
« Envoyer » et renseigner les champs comme précisé ci-dessous: 

Intitulé du champ Information à saisir / affichée 

Remise de 
sélectionnez le type de fichiers à envoyer (remise de virements vers 
bénéficiaires, de virements étrangers,  de virements de trésorerie, de 
LCR/BOR,  de prélèvements 

Code Emetteur Identifiant national d’émetteur (déjà pré renseigné, il ne doit pas être modifié) 

Format du fichier Format du fichier créé (il doit répondre aux normes CFONB) 

Fichier à envoyer Chemin pour accéder sur votre poste au fichier à transférer (vous pouvez 
utiliser le bouton parcourir) 

Signature                         
mot de passe 

Par sécurité, vous êtes invité à ressaisir votre mot de passe (il est identique 
à celui utilisé pour la connexion) 

 

�  Ces étapes réalisées, cliquez sur Envoyer 
 

 
 

�  Après avoir cliqué sur Envoyer, le fichier est contrôlé (vérification de l’autorisation d’émettre des 
fichiers, respect des normes CFONB, etc.…). 

 

 

3) ENVOYER VOS FICHIERS 
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�  Un message de prise en compte de l’envoi de fichiers s’affiche: cliquez sur « Historique de vos 
remises » 

 

 
 

�  A la suite des contrôles, si une anomalie est détectée, le type d’erreur est alors précisé 
dans « Etat »: 

 

 
 
 

�  Si le fichier est correct, le message « Sans erreur, en attente de validation » s’affiche : 
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�  Après cette phase de contrôle, validez votre envoi de fichier en cliquant sur la date (attention: 
seuls les fichiers affichant le statut « sans erreur en attente de validation » pourront être validés) : 

 
 

 
 
 

�  La page suivante restitue un récapitulatif de votre fichier, à partir duquel vous pouvez accéder à 
son détail, ainsi qu’à l’historique de vos précédents envois: 
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�  En cliquant sur le détail des opérations, la liste de toutes les opérations contenues dans le fichier 
s’affiche: 

 
 
 

 
 
 

�  Validation de l’envoi de fichier: cliquez sur le bouton « Valider » . 
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�  Pour poursuivre la validation, saisissez à nouveau le mot de passe (identique au mot de passe 
de l’identification) :  

 

 
 

 

�  Quand vous avez confirmé votre envoi, vous devez impérativement : 

- l’imprimer et renseigner les éléments affichés à l’écran 
- le faxer au Service FIB de la Banque de Bretagne (Tel : 02 99 01 37 51 ou 02 99 01 75 01) 

 
 

Attention : à défaut de respecter cette procédure, votre fichier ne pourra pas être traité. 
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�  Vous pouvez à tout moment visualiser l’historique de vos envois de fichiers en cliquant sur 
Historique: 

 

 
 
 

 

4) HISTORIQUE 
 


